
Une agglo proche de vous et solidaire : ce sont
des engagements prioritaires du projet
d’agglomération 2010 - 2020. Voilà pourquoi, en
2011, Thau agglo consacre 11 M€ aux services de
transports en commun qui constituent une de
ses compétences majeures.
Cette politique vise non seulement à développer
le réseau existant ou à renouveler la flotte de
bus qu’à investir dans les transports de demain
à travers un Plan de déplacement urbain
harmonisant les différents modes de
déplacements.
Au-delà de sa nécessité quotidienne, le
transport scolaire occupe une place essentielle
puisqu’il concerne les éco-citoyens de demain.
Participer au Syndicat Mixte Hérault Transport,
c’est pour Thau agglo apporter des réponses
concrètes et adaptées aux besoins des habitants
d’un territoire à haute valeur
environnementale.

Pierre BOULDOIRE,
Président de Thau agglo

Francis FOULQUIER,
Vice Président délégué au Transport

Quel que soit le réseau de transport
utilisé, Hérault Transport vous
inscrit au transport scolaire et
détermine le montant de votre
participation.

Le titre de transport que vous devez utiliser
pour vos déplacements dépend de votre lieu de
résidence et de votre lieu de scolarisation.

En fonction de vos trajets et de vos choix,
Hérault Transport vous orientera sur le ou les
réseaux les plus adaptés à vos déplacements
(réseaux T.A.T., Hérault Transport, SNCF ...).

Vous habitez
Sète et vous êtes scolarisé(e) dans un

établissement situé dans la commune de Sète,
vous bénéficiez de :
la carte scolaire Tintaine du réseau T.A.T..

Sète et vous êtes scolarisé(e) dans un
établissement situé hors de la commune de
Sète,

ou vous habitez Balaruc-les-Bains, Balaruc-le-
Vieux, Frontignan, Gigean, Marseillan, Mireval
ou Vic-la-Gardiole,
vous avez le choix entre :
la carte Zazimut et
la carte Aller Retour scolaire d’Hérault Trans-
port.

Accueil Hérault Transport
en période de rentrée scolaire

Du 22 août au 9 septembre
Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00

Accueil téléphonique
04 34 888 999
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Transport scolaire sur le territoire de Thau agglo



Participation aux frais de
transport scolaire
Votre participation aux frais de transport scolaire
est liée à votre Quotient Familial (QF) et au
respect des critères définis dans le règlement
d’Hérault Transport.
Pour nous permettre de calculer votre Quotient
Familial (QF), vous devez impérativement nous
fournir un justificatif de revenus 2009.
En l’absence de justificatif de revenus, une carte
plein tarif sera attribuée.

Calcul du Quotient Familial
Le montant de votre Revenu Imposable : RI
Le nombre de Parts de votre foyer fiscal : NP

Effectuez la division suivante pour calculer votre
Quotient Familial : QF

Les tarifs
Tintaine
Participation de la famille chaque mois

Aller Retour et Zazimut
Participation de la famille chaque trimestre

Les titres de transport scolaire

La carte TINTAINE
L’abonnement scolaire de Thau agglo
Abonnement nominatif mensuel.

Vous donne le libre accès, pour tous vos
déplacements, à l’ensemble du réseau T.A.T.

Lors du retrait de la carte, une photo d’identité
et un certificat de scolarité vous seront
demandés.
Ne les joignez pas au dossier d’inscription
Hérault Transport.
Coût de fabrication initial : 5 € (au retrait de la
carte).

Aller Retour,
l’abonnement scolaire

Cette carte trimestrielle donne droit à un aller
retour domicile-établissement, par jour scolaire.

Zazimut,
la libre - circulation
Cette carte trimestrielle offre l’accès à
l’ensemble des lignes Hérault Transport.

Valable du 1er au dernier jour scolaire, petites
vacances et week-end inclus.

Les + Zazimut
Les élèves titulaires de la carte Zazimut peuvent
utiliser librement les lignes de :

Thau agglo Transport (délivrance d’une carte
TINTAINE sur demande, réservée aux habitants
de Thau agglo) ;

TaM (Montpellier Agglomération), après
validation du titre à chaque montée dans les
véhicules ;
Béziers Méditerranée Transports, après

validation préalable de leur titre à la Boutic’Bus
chaque mois ;
Cap’Bus (Hérault Méditerranée Agglomération) ;
Transports Intercommunaux du Pays de Lunel.

SNCF
Si pour vous rendre dans votre établissement
scolaire vous devez utiliser le réseau SNCF,
Hérault Transport vous adressera un coupon
permettant de retirer un titre de transport
auprès de la SNCF.

BOUTIQUE T.A.T
6 quai de la Résistance - SETE
� 04 67 53 01 01
de 9h à 12h15 et de 14h30 à 18h

Quotient familial Titre
Tintaine

QF < 8 616 € 3,00 €
8 616 € ≤ QF < 10 056 € 3,40 €

10 056 € ≤ QF < 11 489 € 4,00 €
11 489 € ≤ QF < 12 925 € 4,60 €
12 925 € ≤ QF < 14 360 € 5,30 €
14 360 € ≤ QF < 15 798 € 5,90 €
15 798 € ≤ QF < 31 104 € 6,50 €

QF ≥ 31 104 € 9,00 €

Quotient familial Titres
Aller / Retour Zazimut

QF < 8 616 € 0 € 34 €
8 616 € ≤ QF < 10 056 € 24 € 37 €

10 056 € ≤ QF < 11 489 € 34 € 44 €
11 489 € ≤ QF < 12 925 € 43 € 51 €
12 925 € ≤ QF < 14 360 € 52 € 58 €
14 360 € ≤ QF < 15 798 € 61 € 65 €
15 798 € ≤ QF < 31 104 € 65 € 72 €

QF ≥ 31 104 € 99 € 99 €
Interne, une réduction de 50% est appliquée sur justificatif.

RI
NP

= QF

Hérault Transport 148 avenue du Professeur Viala
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